
constate de nettes différences dans la façon dont 
ce changement est vécu par les salariés selon les
réseaux.

Dans l’un d’eux, le changement est vécu comme
une dégradation des conditions de travail : les
conducteurs redoutent de voir augmenter les situa-
tions de tension, les conflits avec les clients, le stress
(par exemple, en cas d’affluence, la montée par
l’avant tend à ralentir l’écoulement des passagers vers
le fond du bus, et risque de pénaliser les temps de
parcours).

Dans un autre réseau, à l’inverse, les conducteurs
expriment leur satisfaction du nouveau système. Ils
constatent une diminution des agressions et des inci-
vilités, qu’ils mettent en relation avec le renforce-
ment du lien avec les usagers. Comprendre cette
diversité nécessite de mettre en perspective les objec-
tifs poursuivis et les changements d’organisation du
travail.

Comment la « montée par l’avant » s’insère-t-elle
dans une vision d’ensemble des problèmes de sécu-
rité, de fraude, de gestion des relations avec la clien-
tèle ? Quel est par exemple le processus de gestion
des situations de tensions ou des agressions? Dans le
second cas cité, les conducteurs peuvent signaler au
contrôle central, par appel-radio discret selon un code
indiquant le degré de gravité de l’incident, toute situa-
tion anormale et bénéficier rapidement de l’assistance
d’une équipe de contrôleurs qui circule en voiture
sur le réseau. L’efficacité de cette coopération avec
les contrôleurs est un élément fondamental dans la
façon dont le conducteur vit son travail, et produit des
effets à la fois sur la sécurité et sur les comportements
de fraude. De plus, le taux de réponse aux appels les
plus graves est suivi quotidiennement, et connu de
tous les conducteurs par affichage dans les vestiaires.

Par ailleurs, des réunions périodiques des conduc-
teurs sont organisées pour analyser les incidents, et
construire progressivement des repères collectifs sur
la façon de traiter telle ou telle situation.

NE PAS ÊTRE SEUL FACE À L’USAGER, MAIS SOUTENU PAR
L’ORGANISATION

Cet exemple est caractéristique des problèmes ren-
contrés par les salariés en situation « d’interface »
avec des clients ou usagers. Leur tâche consiste en
effet à traiter, de façon plus ou moins individualisée,
des situations particulières, dans le cadre d’une poli-
tique générale de l’institution.

Les exigences de ce travail sont nombreuses : com-
plexité des dossiers à prendre en charge, situations

douloureuses à assumer psychologiquement, ren-
contre de l’agressivité, conflits, incertitudes sur les
réponses à apporter… Les agents expriment souvent
un sentiment de solitude face à ces situations, et il
n’est pas étonnant que, lors de formations, ils expri-
ment la satisfaction de pouvoir partager avec d’autres
leurs expériences professionnelles et leur souffrance
individuelle. Le besoin d’un renforcement des com-
pétences individuelles est indéniable car l’agent doit
gérer la plupart du temps seul ces situations de tra-
vail. Les formations de type gestion du stress ou des
conflits ont donc une utilité certaine. Mais en même
temps, leur efficacité trouve ses limites du fait même
de l’isolement des agents, qui rend plus difficile l’ins-
cription de l’activité dans une action collective.
L’enjeu n’est pas seulement de renforcer les capaci-
tés de traiter seul les situations difficiles, mais d’or-
ganiser un soutien de l’organisation. « Ne pas être
seul face au client ou à l’usager, malgré la solitude
physique », tel pourrait être résumé de façon para-
doxale l’enjeu de l’évolution de l’organisation dans de
tels contextes.

Ce soutien peut se déployer à deux niveaux, immé-
diat et différé. Au premier niveau, il s’agit d’apporter
en cas de problème l’appui immédiat des ressources
nécessaires. Au second, il s’agit plutôt d’organiser
dans la durée le partage des expériences et la
construction de savoir-faire collectifs. De ce second
point de vue, d’ailleurs, la frontière entre formation
et organisation tend à s’estomper, comme le mon-
trent les démarches de formation-action telles que
celle des gardiens d’immeubles.

Comment avancer concrètement sur ce terrain ?
La complexité des questions à résoudre et le poids
des contraintes, notamment financières et institution-
nelles, interdit d’envisager des bouleversements des
organisations. La seule voie praticable selon nous est
celle des transformations progressives à travers des
projets limités, mais concrets. Mais il faut insister
sur l’importance essentielle de la continuité de l’ac-
tion dans une même direction stratégique. C’est sur-
tout dans la structuration collective d’apprentissages
continus que se situent les marges d’action et les
perspectives d’amélioration, tant du service rendu
que des conditions de travail des agents. ■

Michel PÉPIN

Impulsé par la Délégation interministérielle à la famille,
un réseau d’appui à la parentalité (Réapp) s’est mis en
place dans le Gard, coordonnant diverses initiatives
locales d’associations et d’institutions. Il regroupe des
professionnels et des parents, l’objectif pour les pre-
miers étant de se former à la parentalité et de renou-
veler ses pratiques. Delphine Millan, la psychologue qui
anime ce réseau, insiste sur les vertus formatrices du
travail en commun entre professionnels et parents.

Dans l’éthique des réseaux d’aide à la parentalité,
accompagner signifie « aller avec » en évitant l’infantili-
sation, et réserver l’aide aux familles les plus vulnérables.
Or ce changement de posture, s’il n’est pas intégré, peut
être aussi injonctif que la prise en charge alors même
qu’il s’agit de passer à la construction d’échanges entre
pairs. Porter un regard sur la ressource plus que sur la
défaillance implique une perspective humaniste et des
choix politiques où l’on ne se focalise plus sur la res-
ponsabilité individuelle mais sur la responsabilité parta-
gée, c’est-à-dire sociale. Porteurs d’interrogations, les
professionnels d’associations et d’institutions ont
demandé à bénéficier de réflexions partagées, de
séquences de formation portant sur la définition collec-
tive des problèmes et l’animation des groupes.

ÉLABORER DE NOUVELLES POSTURES PROFESSIONNELLES
AVEC LES PARENTS

Dans un premier temps, l’interconnaissance générée
non seulement par le descriptif de soi, de sa pratique,
mais aussi par le débat sur des valeurs a permis d’ini-
tier à la fois des processus d’évolution pour les parents
et une dynamique partenariale entre institutions et
associations, qui s’est prolongée lors des rencontres
thématiques ultérieures.

Au-delà du partenariat entre professionnels – car la
tentation est grande de rester entre soi – les élabora-
tions avec les parents constituent un passage de seuil
auquel s’opposent bien des résistances. C’est en éla-
borant davantage les contours de la place du parent –
parent responsable dans le questionnement de son
agir, parent acteur en capacité de modifier ses pra-
tiques privées et ses liens sociaux, parent citoyen exer-
çant sa parentalité dans la collectivité – que les
professionnels sont amenés à progresser.

Il s’agit alors pour eux de proposer des espaces-
temps où s’engagent des processus plutôt que des acti-
vités, quelle que soit par ailleurs la valeur de support
qu’elles offrent car les modélisations professionnelles
portent quelques croyances. Croyance en « l’action » : la
recherche de la pertinence de la chose à faire supplantant

la garantie d’un espace de partage pour les familles.
Croyance en « l’intervention du spécialiste », les
échanges semblant validés dès lors qu’un animateur 
« supposé savoir » est présent. La visée pédagogique
ou réformatrice des pratiques est souvent si implicite !

Si l’autorité du père est fortement ébranlée dans les
familles, « l’autorité » des intervenants pourrait l’être
aussi, ceci expliquerait-il en partie la difficulté à pro-
duire certains niveaux de forte implication des parents?
L’implication résultant davantage d’un lien social renforcé
et d’une capacité d’auto-résolution des problèmes sou-
tenue par des pairs que du « poids » d’un intervenant. De
fait, former des professionnels conduit à interroger les
postures professionnelles et l’implicite qui les porte.

REDÉFINIR LA PLACE DE CHACUN
Il paraît fondamental d’éviter dans la recherche

d’une nouvelle dynamique l’inversion des propositions
qui consisterait à basculer d’une forte valorisation des
professionnels d’institutions et d’associations, et donc
d’une relative disqualification des parents, à une 
sur-valorisation des compétences parentales générant
une disqualification des professionnels. De même que
sur le plan familial, après avoir pris fait et cause pour
l’enfant, nous « redécouvrons » quelquefois l’impor-
tance des fonctions et places parentales, dans une
approche substitutive, il serait dommageable de focali-
ser sur l’un ou l’autre de ces pôles et d’oublier l’essen-
tiel : le lien qui les rattache. Il est donc plus pertinent
d’œuvrer à clarifier les positionnements réciproques :
les professionnels comme les parents recherchent une
lisibilité, des repères, une place.

La formation partenariale, ouverte aux « bénéfi-
ciaires » parents peut y contribuer à partir de quelques
hypothèses :
– que face à la réduction conséquente des liens avec
la famille élargie, les relations sociales et plus encore
le milieu associatif à la fois structuré et « libre » d’ac-
cès (n’obéissant ni à l’aide, ni à l’injonction) puissent
constituer une forme d’étayage majeur;
– que le milieu associatif puisse être enrichi de l’infor-
mation et des personnes-ressources issues des dispo-
sitifs de soutien;
– que l’approche collective des situations par les pro-
fessionnels d’institutions et d’associations engendre
un « entre-deux » producteur de sens et d’auto-résolu-
tion de problèmes par les personnes concernées;
– que la demande d’aide diminue et se déplace vers un
processus d’accompagnement des auto-résolutions. ■

Delphine MILLAN
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L’apport des parents aux professionnels
Le réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents du Gard

Efficacité de la formation et transformation des organisations…
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